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◼◼◼ L’Edito 

L’année 2022 se termine, et si nous sommes sortis des périodes de confinement, 

d’autres événements peuvent nous perturber et nous inquiéter : la guerre en Ukraine, 

une inflation galopante que l’on attribue, peut-être un peu facilement, à la Covid-19 et 

au conflit opposant la Russie à l’Ukraine. 
 

Chacun se pose, à juste titre, la question de savoir où l’on va, notamment avec la 

flambée des prix des énergies. La commune a pris des dispositions nécessaires afin de 

limiter l’impact du coût énergétique des bâtiments et des domaines publics. 

 

Notre nouveau bâtiment, la Ferme des Saules, a pu être mis à disposition des associa-

tions, de l’école et des services techniques. Dans la continuité, les travaux de réamé-

nagement de la Médiathèque ont été effectués dans les délais et ont permis aux lec-

teurs et aux enfants de l’école, de retrouver leurs habitudes dans un cadre très at-

trayant. 

Un très grand merci à tous les acteurs de cette rénovation : Emilie, Catherine 

(Adjointe à la Culture), l’équipe des bénévoles, nos deux agents techniques et Eddy 

(Adjoint aux travaux) pour leur professionnalisme et toute l’énergie déployée pour 

rendre ce lieu encore plus accueillant et convivial. 
 

Le nouveau magasin Carrefour Contact a ouvert ses portes le 3 novembre dernier, et 

chacun a pu constater le très bel aménagement et agencement qui vient compléter le 

magasin Henri Boucher et le Potager d’Amélie. C’est un atout très agréable et appré-

ciable d’avoir, dans un petit village comme le nôtre, ces enseignes qui nous permet-

tent, de par leur proximité, de faire nos courses dans d’excellentes conditions. 
 

Au niveau du développement urbain de la commune, nous espérons que les deux pro-

jets rue du Haut Quesnoy et rue de l’Eglise pourront voir le commencement des tra-

vaux courant 2023. De par le manque de logements sur l’ensemble de la Métropole 

lilloise, cela permettra à des familles de trouver la possibilité de se loger de diffé-

rentes façons : 4 logements sociaux, 10 maisons en location avec promesse d’achats, 

28 lots libres de constructeur et près de l’école, 8 maisons en location, 3 maisons en 

béguinage et une micro-crèche.  
 

Notre école, pour laquelle beaucoup de parents louent la qualité d’apprentissage de 

leurs enfants, dans un cadre exceptionnel, pourra accueillir nombre d’enfants des 

nouvelles familles qui viendront habiter notre village. Les enseignants, les personnels 

de l’école et du périscolaire, l’Association des Parents d’Elèves et la Mairie travaillent 

ensemble en parfaite concordance et dans une excellente ambiance très appréciable 

pour que les enfants tirent le maximum de profits de leurs jeunes années passées à 

l’école avant de rejoindre collèges et lycées. 
 

Dans l’attente du plaisir de nous retrouver pour la cérémonie des vœux le 13 janvier 

2023, au nom de l’ensemble du Conseil Municipal et des personnels communaux, je 

vous souhaite de passer d’excellentes fêtes de fin d’année et vous présente, un peu à 

l’avance, les meilleurs vœux de la Municipalité pour cette nouvelle année en espérant 

pour chacun, plein d’évènements heureux en menant une vie calme, paisible et se-

reine durant les douze prochains mois. 
 

Michel Borrewater 

Le mot du Maire 

« Je vous souhaite de 

passer d’excellentes 

fêtes de fin d’année et 

vous présente les 

meilleurs vœux de la 

Municipalité » 

« La commune a 

pris des dispositions 

nécessaires afin de 

limiter l’impact du 

coût énergétique » 
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◼◼◼ Les échos du conseil  

 

La Métropole Européenne de Lille 

Sous l’égide du Président Damien Castelain, la Métropole Européenne de Lille poursuit ses travaux sur bon 

nombre de dossiers impactant, de près ou de plus loin, notre commune. 

Nous évoquons deux dossiers qui concernent directement notre village : 

La Bibliothèque Numérique Métropolitaine (BNM) 

Le développement de la lecture publique est une volonté de l’Etat pour permettre à plus de Français l’ac-

cès aux bibliothèques/médiathèques afin de lutter contre l’illettrisme et l’illectronisme. 

La MEL a souhaité participer, comme le fait le Département au travers de la Médiathèque Départemen-

tale du Nord, au développement de cette politique. 

Des outils seront mis à disposition : 

• Une offre de magazines, films, livres numériques et formations en ligne 

• Une porte d’entrée à tous les services numériques : le portail « à suivre » 

• Des formations, médiations et communication 

• Un logiciel métier métropolitain 

Le Conseil Municipal a répondu favorablement à « l’appel à manifestation d’intérêt » pour bénéficier de la 

BNM quand elle sera opérationnelle. Pour bénéficier des services apportés par la BNM, la Médiathèque 

doit passer en gestion municipale à compter du 1er janvier 2023 (voir p. 25). 

Vous serez informés de sa mise en place et des services détaillés qu’elle vous apportera, courant 2023. 

Collecte des déchets 

Comme vous en avez été informés, la mise en place du nouveau marché de collectes des déchets a entrai-

né des modifications sur la commune de Le Maisnil. 

Après les premières semaines de démarrage des collectes, une bonne appréhension et maitrise par les 

agents collecteurs des circuits de ramassage, le nouveau service a pris son rythme de croisière et nous 

nous sommes habitués aux changements de jour de collecte en fonction des types de déchets. 

Le tri scrupuleux des déchets, selon les règles édictées, est un enjeu devenu majeur aujourd’hui et nous 

vous demandons de faire le maximum afin d’optimiser les traitements des différents déchets que nous 

produisons. 

De même, l’engagement de la MEL est de produire (et traiter) moins de déchets d’ici 2030. Chacun 

d’entre nous est concerné pour y arriver et votre participation à cet effort est primordial, mais nous sa-

vons compter sur vous. 

Nous nous permettons de vous rappeler que les bacs, une fois collectés, ne doivent pas rester devant 

chez vous et être rentrés, notamment au niveau des trottoirs. A noter particulièrement que, les jours de 

grand vent, le bac peut tomber sur la chaussée et causer un accident dont le propriétaire du bac peut être 

tenu responsable. 
Michel Borrewater 
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◼◼◼ Les échos du conseil  

 

Retour sur un semestre de travail municipal 

Cette synthèse reprend les principales délibérations et décisions prises en Conseil Municipal au cours 

des six mois écoulés. Certains sujets importants pour la vie des habitants sont par ailleurs détaillés dans 

les différentes rubriques du bulletin. Les comptes-rendus intégraux des réunions du Conseil sont consul-

tables sur le site du village (www.lemaisnil.fr).  

Les débats du conseil sont publics, sauf huis-clos décidé sur vote du conseil.  

J 
uin 2022 

DÉLIBÉRATIONS 

N° 2022-06-23.03 - CREATION D’UN 

POSTE EN CONTRAT D’APPRENTIS-

SAGE  

Le contrat de Camille L., apprentie CAP Accom-

pagnement Educatif Petite Enfante, se termine le 

31 août 2022. Cette embauche a donné entière 

satisfaction.  

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 

16 à 25 ans d’acquérir des connaissances théo-

riques dans une spécialité et de les mettre en ap-

plication dans une entreprise ou une administra-

tion. 

Ce type d’embauche offre à l’apprenti une forma-

tion efficace et elle apporte une aide précieuse 

pour l’école Alexis Delannoy. L’école s’avère dis-

poser d’un cadre d’accompagnement adéquat pour 

un apprenti. 

Le Conseil Municipal décide de conclure un con-

trat d’apprentissage dès la rentrée scolaire de Sep-

tembre 2022, indique que les crédits nécessaires 

sont inscrits au budget 2022, et autorise le Maire 

ou son représentant à signer le contrat d’appren-

tissage ainsi que la convention avec le Centre de 

Formation d’Apprentis.  
 

N° 2022-06-23.05 - MODALITES DE PUBLI-

CITE DES ACTES PRIS PAR LES COM-

MUNES DE MOINS DE 3 500 HABITANTS  

Les actes pris par les communes (délibérations, 

décisions, arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils 

sont publiés pour les actes règlementaires et noti-

fiés aux personnes intéressées pour les actes indi-

viduels et, le cas échéant, après transmission au 

contrôle de légalité.  

A compter du 1er juillet 2022, pour toutes les 

collectivités, la publicité des actes règlementaires 

et décisions ne présentant ni un caractère règle-

mentaire ni un caractère individuel sera assurée 

sous forme électronique, sur leur site internet. Les 

communes de moins de 3500 habitants bénéficient 

cependant d’une dérogation.  

Considérant la nécessité de maintenir une continui-

té dans les modalités de publicité des actes de la 

commune de Le Maisnil et afin de faciliter l’accès à 

l’information de tous les administrés, le Conseil 

Municipal décide de maintenir les modalités de pu-

blicité des actes règlementaires et décisions ne 

présentant ni un caractère règlementaire ni un ca-

ractère individuel dans les conditions de publicité 

telles qu’elles existent actuellement :  

• Publicité par affichage  

• Publicité sous forme électronique sur le site de 

la commune 

Zoom sur  
La Médiathèque 

 

Durant la fermeture de la  Médiathèque du 

20 octobre au 8 novembre 2022 en raison 

des travaux, un bilan a été réalisé :  

• 323 inscrits en 2021 dont 60% de 

Maisnilois  

• 30 % de la population maisniloise est 

inscrite à la médiathèque  

• Les jeunes fréquentent davantage la 

bibliothèque que la population plus 

âgée 

• Ce sont les prêts de livres qui sont les 

plus importants avec en tête les BD 

Jeunesse. Le réseau fonctionne très 

bien avec une bonne entente entre les 

bénévoles et les responsables des mé-

diathèques. 
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COMMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSION JEUNESSE 

Restauration scolaire 

Le marché de restauration scolaire a été attribué à 

Dupont Restauration après dépouillement et déli-

bération. Un rendez-vous a été fixé le jeudi 25 

août pour la mise en place de la prestation. Le 

marché prévoit un protocole de suivi rigoureux et 

des pénalités en cas de non-respect des termes du 

contrat.  

Fête de l’école le 25 juin 2022  

A l’occasion de la fin d’année scolaire, l’APE remet 

des livres aux élèves et la Municipalité offre une 

souris informatique utilisable avec des tablettes 

aux CM2 qui quittent l’école.  

COMMISSION URBANISME 

Aménagement de la zone AUCM 

Le projet de 3F Notre Logis a été revu et des re-

marques ont été soulevées par la Municipalité. Le 

projet prévoit la construction de 14 maisons des-

tinées à la location ou à l’accession à la propriété. 

Les 28 autres parcelles seront libres de construc-

teur. La superficie moyenne d’une parcelle est de 

450 à 500 m².  

Concernant le planning, les opérations de fouilles 

archéologiques et de déminage du terrain, si be-

soin, sont prévues pour les prochains mois. Les 

opérations de voirie / viabilisation sont program-

mées pour l’été 2023. Jean-Jacques LESAFFRE rap-

pelle le souhait de la Commune de donner une 

priorité aux Maisnilois pour l’achat des terrains. Il 

précise que 3F Notre Logis ne va pas commercia-

liser les lots lui-même mais va faire appel à un 

prestataire.  

 

CONSEIL DES ENFANTS 

Le Conseil Municipal accueille 2 élèves du Conseil 

des Enfants : Camille (CM1) et Suzie (CE2), leur 

camarade Pierre (CM2) étant malade. Accompa-

gnés de la directrice de l’école Alexis DELAN-

NOY, ils exposent le bilan de l’année écoulée. 

Zoom sur  
Le Bilan du Conseil des Enfants 

• La « journée du bonheur » qui s’est dé-

roulée le 8 mai fut une journée d’échanges 

et de solidarité avec des activités spor-

tives et ludiques. 

• Environ 150 personnes ont participé à 

cette journée pour une course d’orienta-

tion, des jeux (pétanque, jeux de société, 

pêche), ou les tournois de Football et de 

Volley. 

• Elle a permis de dégager 1 034 € répartis 

entre trois associations (Feutre et Com-

pagnie, Leucémie Espoir et la SPA) 

• Des dons de jouets ont été faits tout au 

long de la journée. Ils ont été remis à Lu-

dopital.  

• Les enfants émettent le souhait que cette 

manifestation soit renouvelée l’année pro-

chaine. 
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S eptembre 2022 

DÉLIBÉRATIONS 

N° 2022-09-14.01 - CHANGEMENT DE LIEU DE 

SÉANCE DES CONSEILS MUNICIPAUX  

La salle du Conseil de la Mairie de Le Maisnil 

n’étant pas très grande (35 m²), la salle située à 

l’étage de la Ferme des Saules, dont les travaux 

ont été terminés fin août, semble très appropriée 

pour que s’y déroulent les réunions du Conseil 

Municipal :  

• Superficie de 70 m² environ, tables et chaises 

en quantité suffisante  

• Accès PMR par un élévateur en cas de besoin  

• Places disponibles pour du public lors des réu-

nions de conseil avec nombre de chaises dispo-

nibles 

• Equipée avec écran et vidéoprojecteur pour la 

projection éventuelle de documents 

• Accès au réseau WiFi protégé de la Mairie 

Après discussion, le Conseil Municipal émet un 

avis favorable pour que les réunions du Conseil 

Municipal de la commune se déroulent, à compter 

de la prochaine réunion, dans la salle multimédia 

de la Ferme des Saules.  

N° 2022-09-14.05 - AVIS DE LA COMMUNE 

SUR LE PLAN DE MOBILITÉ DE LA MEL 

La Métropole Européenne de Lille a élaboré un 

nouveau Plan de Mobilité (PDM) comme défini par 

la Loi d’Orientations des Mobilités du 24 dé-

cembre 2019. Ce plan traduit les ambitions en 

matière de transitions environnementale et éner-

gétiques cadrées à l’échelle nationale par la Straté-

gie Nationale Bas Carbonne, et est élaboré en 

compatibilité avec le Schéma Régional d’Aménage-

ment de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET), le Schéma de Cohérence 

Territoriale de Lille Métropole (SCOT), et le Plan 

Climat Air Energie Territorial métropolitain 

(PCAET). Le Conseil Municipal de Le Maisnil dis-

pose d’un délai de trois mois à compter du 31 

août 2022 pour donner son avis sur le document.  

Le conseil municipal de LE MAISNIL, après en 

avoir délibéré, décide de donner un avis favorable 

sur le Plan de Mobilité de la Métropole Euro-

péenne de Lille . 

Il a notamment été vérifié que les pistes cyclables 

rue Haute Loge et rue du Haut Quesnoy étaient 

inscrites dans le plan de mobilité de la MEL. 

 

COMMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSION TRAVAUX 

Ferme des Saules 

La réception des travaux a été effectuée le 18 juil-

let 2022 avec des réserves. Le décompte général 

définitif sera validé prochainement ce qui permet-

tra à la Commune de payer les factures en attente 

et de demander les subventions et fonds de con-

cours aux partenaires financiers. Le système de 

vidéoprotection de la Ferme des Saules est fonc-

tionnel, l’autorisation pour la pose des caméras 

ayant été obtenue en Juillet 2022. 

Cimetière 

Il reste un seul caveau libre sur les 10 caveaux 

installés il y a quelques années. Le Conseil décide 

de faire procéder à la mise en place de 10 autres 

caveaux. Eddy DECLEIR précise que l’implantation 

du cimetière doit être redéfinie. 

COMMISSION URBANISME 

Aménagement de la Zone centre village 

La Municipalité a rencontré un aménageur intéres-

sé par le projet d’aménagement du centre village. 

Celui-ci présente 13 logements locatifs avec car-

ports, 3 logements en béguinage, un espace dédié 

à une micro crèche, l’extension de la cour de 

l’école et la création de 15 places de stationne-

ment. La superficie des terrains oscille entre 230 

et 270 m². Le Conseil souhaite qu’on enlève un 

logement à l’ensemble du projet, ce qui permet-

trait de créer un peu plus d’espace vert.  

SUJETS DIVERS 

Gestion des déchets 

Un changement de prestataire (Pizzorno Environ-

nement) pour la collecte des déchets intervient à 

compter du 7 novembre 2022. Les jours de col-

lecte sont modifiés : les recyclables sont collectés 

le vendredi, les déchets ménagers et biodéchets, le 

lundi. 

Embauche au secrétariat 

La secrétaire en poste depuis près de 20 ans a fait 

valoir son droit à prendre sa retraite à compter 

du 1er avril 2023 (voir p. 21). Le poste sera à 

pourvoir. Le Conseil Municipal donne son accord 

pour créer un poste d’adjoint administratif pour 

30 heures hebdomadaires.   
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O ctobre 2022 

DÉLIBÉRATIONS 

N°2022-10-20.05 - APPEL À MANIFESTATION 

D’INTÉRÊT DE LA MEL RELATIF À LA BIBLIO-

THÈQUE NUMÉRIQUE MÉTROPOLITAINE 

Depuis l’annonce de la mise en place d’une Biblio-

thèque Numérique Métropolitaine (BNM) fin 2021 

par la MEL, Monsieur le Maire, l’Adjointe à la Cul-

ture et l’Agent Territorial responsable de la Mé-

diathèque ont travaillé sur l’ensemble des élé-

ments proposés dans le cadre de la BNM.  

En juillet 2022, la MEL a envoyé un Appel à Mani-

festation d’Intérêt (AMI) à l’ensemble des com-

munes du territoire. Il est rappelé que, pour pou-

voir bénéficier de l’intégralité des avantages de la 

BNM, une condition est obligatoire : la Municipali-

sation de la Médiathèque. Il est donc demandé au 

Conseil Municipal d’approuver la municipalisation 

de la Médiathèque à compter du 1er janvier 2023. 

L’accord sur le principe de la Municipalisation de 

la Médiathèque a été accepté par le Conseil d’Ad-

ministration de l’association Foyer Rural. Le point 

budgétaire sera effectué début janvier 2023 au 

niveau des recettes/dépenses de la section Média-

thèque de l’association.  

Au niveau du réseau MédiaWeppes, regroupant 

les communes d’Aubers, Bois-Grenier, Fromelles 

et Radinghem-en-Weppes, le Conseil Municipal 

confirme sa volonté forte que ce réseau perdure, 

même si des communes ne tendent pas vers la 

municipalisation de leur équipement.  

Après discussion, le Conseil Municipal approuve la 

Municipalisation de la Médiathèque et la signature 

de l’A.M.I. concernant la BNM. 
 

COMMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSION ANIMATION CULTURE 

Office de tourisme 

Une réunion du bureau s’est tenue le lundi 3 oc-

tobre à Armentières ; à l’ordre du jour : le bilan, 

le sentier de longue randonnée, les vélos élec-

triques, les vélos et trottinettes en « libre-service 

» mis à disposition des usagers. Il a été annoncé 

que la contribution obligatoire des communes 

sera supprimée.   

Foulées des Weppes 

Les Foulées se sont déroulées à Bois-Grenier le 3 

juillet dernier. Les participants étaient au nombre 

de 420, un peu moins que les années précédentes. 

Un chèque de 1500 € a été remis à l’association « 

Un bisou pour Eva ». La manifestation sollicite la 

participation de 70 à 80 bénévoles. L’édition 2023 

se déroulera à Aubers avec la participation de la 

commune. 

N ovembre 2022 

DÉLIBÉRATIONS 

N°2022-11-16.02 - CRÉATION D’UNE COMMIS-

SION EXTRA-MUNICIPALE 

Le Centre Communal d’Action Sociale sera dissout à 

compter du 1er janvier 2023 (voir p.22). Il convient de 

créer une commission extra-municipale pour la gestion 

des affaires sociales et familiales. Par cette délibération, 

la constitution de cette commission est actée. Celle-ci 

est dirigée par Catherine Hermant, et composée du 

Maire, de 4 autres Conseillers Municipaux et de 10 

membres extérieurs au Conseil Municipal. 

 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Conseiller Incendie et Secours :  
Eddy DECLEIR est désigné correspondant sécurité in-

cendie et secours auprès des services de secours dé-

partementaux (SDIS).  

Animation et cérémonies :  
Le 20 octobre dernier, le traditionnel repas des aînés 

était organisé au restaurant « Les Merlettes d’Argent ». 

L’ensemble des convives était ravi de l’accueil, de 

l’ambiance et du menu.  

Les cérémonies du 11 Novembre ont rassemblé près 

de 70 personnes.  
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Les élus sont Jeanne, Raphaël et Gaspard 

Sur le thème « Manger mieux, gaspiller moins » 

ils ont des idées ! Ils viendront les présenter en réu-

nion de Conseil en février. 

 

Conseil des enfants 2022-2023 : Aux urnes petits citoyens ! 

Ecole en Démarche de 

Développement Durable 

Jeudi 1er septembre, 53 enfants ont repris le chemin 

de l’école, pour vivre une nouvelle année scolaire 

qui devrait être riche en projets pédagogiques ! 

 
L'équipe enseignante  
 

Mme Penel et M. Willemot 

professeurs de la classe maternelle 

accompagnés de Christelle (ATSEM) 

et Lison (Apprentie CAP Petite Enfance) 
 

Monsieur Dubois et M. Willemot 

en charge les élèves de CP-CE1-CE2 
 

Mme Descendre, Directrice 

pour les élèves de CM1-CM2. 

L’école a ouvert ses portes aux parents d’élèves, samedi 19 novembre. 
 

Annoncées dans la Voix du Nord, les « Portes 

Ouvertes » ont été une nouvelle fois l’occasion 

de se rendre compte « en vrai » des formidables 

atouts de notre établissement, et notamment 

que « depuis longtemps, l’école a placé le déve-

loppement durable dans les priorités de ses en-

seignements », comme on peut le lire dans l’ar-

ticle (journal du 16 novembre). 

 
Présents avec leurs enseignants ainsi que Christelle (ATSEM) et l’APE, les enfants étaient ravis de présenter 

leur école à leurs parents et aux nouvelles familles. Un moment très convivial pour tous ! 

 



Page  9 

◼◼◼ La vie des enfants  

Action solidaire 
 

Le projet vente de bulbes, fleurs, plants…. a de nouveau été lancé cette année. 
 

Les enfants prennent plaisir à pré-

parer les catalogues, les distribuer, 

les ramasser, enregistrer les com-

mandes, préparer les colis. 

Le bénéfice de l’opération est de 

575€, un grand merci à tous les par-

ticipants !! 

 
 

Sécurité routière : 

 à vélo aussi ! 
 

Le vélo est un réel mode de déplace-

ment, il permet également de conser-

ver une activité physique régulière 

facilement, d’où l’apprentissage du 

vélo à l’école. 
 

Dans le cadre d’une campagne de 

sensibilisation à la Sécurité Routière 

organisée par  la Police Nationale, 

tous les élèves de CM1 et CM2 ont 

obtenu leur certificat de participation. 
 

Citoyenneté 
 

La gendarmerie est intervenue également auprès 

des élèves de CE2 – CM1 -CM2 pour les sensibili-

ser aux dangers de la route. Différentes séances 

vont être menées en classe avant la prochaine in-

tervention pour passer le permis piéton. 

 

Nos petits citoyens se sont rendus comme chaque 

année aux urnes pour élire leurs nouveaux délégués. 

Bravo à tous les candidats et aux élus ! 

Grande nouveauté cette année, la mise à disposition d’une salle de motricité ! 

Quel plaisir de découvrir de nouvelles activités physiques comme l’acrosport, une activité gymnique, artis-

tique, mélangeant danse, gymnastique au sol et cirque. Elle consiste en la pratique de figures acrobatiques 

et d’enchaînements chorégraphiés sur un thème musical. 

Le 

sport 

à 

l’école 
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Depuis la rentrée, les enfants de la classe maternelle ont 

remonté le temps avec la découverte des dinosaures. 

  

Au programme : construction de dinosaures 

« recyclés », fouilles archéologiques, cuisine, chansons, 

sciences, littérature de jeunesse… 

  

Bienvenue dans la classe maternelle ! 

 

Ils poursuivront leur voyage tout au long de l’année avec 

l’étude des hommes préhistoriques, le Moyen-âge… 
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La nouvelle salle de motricité 

Les travaux de la ferme des Saules sont terminés. Les 

enfants ont le plaisir de profiter des nouvelles installa-

tions : une salle de motricité toute équipée avec une 

grande structure en bois adaptable, des modules de 

gymnastique et du matériel tout neuf ! 

Après une petite pause en raison 

des travaux, l’accueil des classes de 

l’Ecole Alexis Delannoy a repris 

depuis le 15 novembre à la média-

thèque des Merlettes. Des condi-

tions d’accueil idéales s’offrent dé-

sormais pour les élèves, qui bénéfi-

cient d’un espace dédié bien adapté 

à la lecture plaisir. 

Lecture à la nouvelle 

Médiathèque 

des modules de 

gymnastique et 

du matériel 

tout neuf  
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Le 20 septembre 2022 s’est tenue l’assem-

blée générale de l’Association des Parents 

d’Elèves de l’école. A cette occasion, s’est 

déroulé le vote des membres du nouveau 

bureau, au cours duquel ont été élues 

• Présidente : Marion Kuylle 

• Trésorière : Hélène Gobert 

• Secrétaire : Charlotte Lescaillet 

• Vice-présidente : Mélanie Bocquet 

• Vice-trésorière : Johanna Temine 

• Vice-secrétaire : Alexandra Mazzolini 

Comme chaque année, l’APE souhaite participer à la vie de l’école et soutient 

financièrement les projets pédagogiques dynamiques des enseignants. 

En effet, notre association fonctionne grâce aux recettes des manifestations réalisées 

tout au long de l’année et permet entre autres de financer des  activités scolaires, 

des projets culturels, des trajets et des rencontres sportives… 

D’autant que lors de cette année, nos enfants du CP au CM2 sont partis quelques 

jours avec leurs enseignants en classe de découverte. 

Trombinoscope de l’équipe APE 2022-2023 : 

Quelques photos de la kermesse 2022 

Classe de CP/CE1/CE2 Classe de TPS/PS/MS/GS 

 Classe de CM1/CM2 M. Dubois, M. Willemot, Mme Penel et Mme Descendre 
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La fête de l’école a été une réussite en dépit du temps pluvieux ! 

Merci encore à tous les parents pour leur participation massive à la 

kermesse (gâteaux, stands etc.) ; à Laurent Cauchy pour son buffet très 

apprécié ; Martial et Benoît pour la mise en place du podium et des 

tonnelles ; aux enseignants et au personnel de l’école pour leur joli 

spectacle et enfin à la Mairie sans laquelle rien ne serait possible ! 

 

En cette fin d’année, ont été proposés : 

une vente de jacinthes blanches, une tombola et le petit déjeuner de Noël à l’école.  

la fête de Noël qui n’a pas eu lieu depuis plusieurs années en raison de la pandémie.  
 

En 2023, nous continuerons nos actions notamment par l’opération 

pizza, la fête du bonheur initialement prévue en octobre, la préparation 

de la kermesse en juin afin de financer notamment  la classe de décou-

verte exceptionnelle à vélo pour les élèves de CM1-CM2. 

L’APE remercie chaleureusement tous les parents investis depuis plu-

sieurs années ainsi que les nouveaux parents venus étoffer l’équipe, per-

mettant la concrétisation de nouveaux projets et de  belles réalisations 

pour la plus grande joie de nos enfants. Elle remercie ceux qui ont œu-

vré pour notre école dont les enfants sont partis au collège. 

Un grand MERCI à Malika Benour pour son investissement durant de 

nombreuses années. 

L’équipe APE vous souhaite d’ores et déjà d’excellentes fêtes de fin d’année. 
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ACCUEILS DE LOISIRS d’automne : un succès ! 

« Nous avons passé deux semaines 

pleines de joie aux côtés de vos petits 

(et grands) loups. 

On se donne RDV la semaine du 19 au 23 

décembre pour de nouvelles aventures. »  
L’équipe d’animation RCLV 

 

Photos tirées du blog de l’association RCLV, 

avec l’aimable autorisation de leurs auteurs. 

Renseignements pratiques : 

Horaires d’accueil : 9h-12h, 13h-17h20  

En complément : garderie du matin à partir de 7h30 / garderie du soir de 17h20 à 18h30. 

Repas sur place pour ceux qui le souhaitent 

Pour les vacances d’hiver ( du 13 au 24 février 2023) : les inscriptions seront possibles du  9 au 20 

janvier via le portail familles : rclvloisirs.portail-familles.app ou lors des permanences de réservation. 

Contact par mail : rigolocommelavieweppes@gmail.com 

 
Catherine C.  

La Municipalité est pleinement satisfaite de la prestation 

fournie par RCLV lors des vacances d’automne. 

Des animateurs investis et proches des enfants, attentifs  

aux règles de sécurité et d’hygiène, respectueux des lo-

caux et du matériel. Bravo et merci à Clément, Direc-

teur du Centre, et son équipe ! 

mailto:rigolocommelavieweppes@gmail.com


 La Ferme des Saules 

 

Métamorphose de la façade rue de l’Église,  
Aujourd’hui l’accès se fait près des Merlettes avec un parvis piétonnier établis-

sant une cohésion entre les deux espaces. 

Quand un porche, un laboratoire et un poulailler, deviennent salle de 

motricité et gymnastique ! 

Quand une étable se transforme en salles de musique ! 

 Transformations 

Quand une étable se transforme en salles de musique ! 

Quand un jardin est remplacé par une cour technique ! 



Aujourd’hui de ferme, elle n’en a plus que le nom ! 

 

Cependant ce corps de ferme implanté en plein centre village a connu près d’un siècle d’exploitation 

avant d’intégrer le patrimoine communal et de se transformer en espace associatif culturel et sportif. 

C’est cette situation particulière, face à l’église, proche de l’école, des Merlettes, de l’Espace Boulinguez 

et de la Mairie, au cœur de notre village, qui est à la base du choix de son acquisition par la commune en 

2018. 

 

Après un concours d’architecte, la passation d’un marché, les démarches administratives pour l’obtention 

des subventions, il a fallu un an et demi de travaux pour arriver à la finalité du projet en septembre 2022.  

 

Après la vie paysanne, la « culture », c’est une autre vie, « culturelle » cette fois, qui anime ces bâtiments. 

Après les meuglements des vaches, les hennissements des chevaux, les grognements des porcs, le caquè-

tement  des poules et le chant du coq, ce sont des notes de musique, le brouhaha des enfants et autres 

expressions vocales des membres des associations qui retentissent dans ces lieux. 

 

Dans la partie technique, nos agents ont vite pris leurs marques, et se sentent plus à l’aise pour travailler 

dans de bien meilleures conditions. 

 

Cette réalisation s’intègre parfaitement dans notre centre village, avec une ouverture harmonieuse sur le 

parc des Saules. 

FERME DES 



Comme pour le hall d’entrée, la salle multimédia, les couleurs de l’en-

semble du complexe ont été choisies afin que les lieux soient le plus ac-

cueillants possible, que chacun y trouve ses marques et s’y sente bien. 

 

Le démarrage des activités du Foyer Rural et scolaires est effectif depuis la 

rentrée de septembre, 

Pendant la période des vacances d’automne, le centre aéré a pu bénéficier, 

avec grande joie, des nouveaux espaces.   

Encore quelques petits ajustements de mise en route, et ces bâtiments 

rayonneront dans leur nouvelle destination, contribuant au bien-être des 

Maisnilois, et des autres personnes venant des villages environnants pour 

participer aux activités.  

 

Ce nouveau lieu de rencontres et d’échanges, permettra également, nous 

l’espérons, le démarrage de nouvelles activités, pour accroitre encore le 

dynamisme de notre charmant village et favoriser les liens sociaux et in-

tergénérationnels. 

Un tel projet nécessite pas mal de temps et d’énergie pour 

voir le jour, entre l’opportunité, la réflexion, l’étude de 

faisabilité,  la prise de décision, les choix, la réalisation…  

Ce projet aura été élaboré et réalisé par deux équipes mu-

nicipales, à cheval sur deux mandats. 

Maintenant, l’ensemble étant terminé, il conviendra de se 

réunir pour l’inauguration. Nombre d’entre vous sont im-

patients au vu des nombreuses questions posées à ce sujet. 

Les organismes qui ont contribués : Préfecture, Région, 

Département, MEL participeront bien évidemment à cet 

événement envisagé à la fin du premier trimestre 2023. 

L’arrivée du printemps, c’est le renouveau, tout comme le 

renouveau de cette ferme. 

   

  Eddy D. 

 



 

L’espace s’est ouvert sur le parc des Saules, un complément de plantations viendra par-

faire l’harmonie de cet ensemble verdoyant au cœur de notre village. 
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◼◼◼ LeCadre de Vie  

Environnement : Notre plan de sobriété énergétique 

La crise sanitaire, la guerre en Ukraine, et d’autres facteurs, ont des conséquences très importantes sur les 

coûts des énergies utilisées au quotidien. Particuliers, secteur privé, entreprises, transports, secteur public 

et, en ce qui nous concerne, notre commune : nous avons tous des mesures à prendre et des habitudes à 

changer. 

Nous avons formé une commission qui a réfléchi aux différentes solutions permettant de réduire et de sur-

veiller les consommations d’énergies afin de limiter les impacts sur le budget de la commune. 

Le travail a été présenté au Conseil Municipal, ce qui a permis d’aboutir à un plan de sobriété énergétique. 

Soucieux de maintenir un certain confort de vie pour les habitants, le Conseil Municipal a souhaité vous in-

former des mesures retenues. 

Chauffage des bâtiments : 
Réglage des thermostats à 19° 

sauf dans la classe maternelle :19,5. 

Pour chaque bâtiment, les réglages ont été effectués en 

fonction de l’occupation quotidienne des espaces. 

 

Illuminations de Noël : 

Limitation des temps d’éclairage. 

 

Appareils : 
La plupart consomment de l’énergie même sans utilisation. 

Leur alimentation sera coupée le soir, le week-end 

ou pendant des vacances scolaires. 

 

Suivi des consommations 
Des tableaux reprenant les différentes énergies 

utilisées dans chaque bâtiment : type d’énergie, con-

sommations, coûts de chaque énergie et évolutions de ces 

coûts, type de contrats et les renouvellements (avec un 

recul sur une année) permettront de suivre, à chaque fac-

ture reçue, l’ensemble de ces données. 

 

A plus long terme : 
Des solutions d’amélioration de l’isolation de certains 

bâtiments seront étudiées une par une. 

Eclairage public : 

 
Un candélabre sur deux est maintenu, plutôt que de 

tout couper entre 23h00 et 5h30 du matin. 
 

Pourquoi ce choix ?  
Assurer la sécurité routière pour la circulation des 

véhicules motorisés, non motorisés, et des pié-

tons : 

• Carrefours éclairés 

• Passages piétons éclairés 

• Sorties des deux établissements de restauration de la 

commune éclairées 

• Possibilité de rentrer à pied chez soi toute la nuit, avec 

un minimum de lumière dans toutes les rues de la com-

mune 

Assurer la sécurité des biens et des habitants : 

• Les 6 zones de vidéo- protection restent éclairées afin 

de ne pas entraver leur efficacité. 

 

Sans oublier les « bonnes pratiques » collectives  : 
Les différents utilisateurs des salles communales ont déjà 

été invités à faire preuve d’une attention particulière afin 

d’éviter le gaspillage, comme chacun le fait chez soi. 

 

Recensement ornithologique GON 
 

Le Groupe Ornithologique et Naturaliste rassemble des passionné(e)s de nature qui 

œuvrent à mieux connaître et protéger la faune sauvage dans les Hauts-de-France. 

En 2022 a eu lieu le dernier recensement à l'échelle du territoire de notre commune.  

Les 667 observations effectuées entre 2004 et 2022 concernent 156 espèces.  

 

Quelques espèces rares à noter : 

• Un triton crêté (espèce d'amphibien protégée à l'échelle eu-

ropéenne) noté en 2019 pour la dernière fois. 

• Un harfang (blanc) observé en 2014. 

• Un moineau friquet (espèce menacée d'extinction chez nous) 

observé en 2018 pour la dernière fois. 

• Un criquet marginé (espèce indicatrice des prairies humides, 

milieux intéressants). 

Seules 3 espèces nous ont été signalées en 2022 : la Bergeron-

nette printanière, le Bruant jaune et le Faucon crécerelle. 

groupe Espèces 
Nombre  

d’Observations 

oiseaux 89 556 

insectes 50 75 

mammifères 8 27 

autres  5 5 

amphibiens-

reptiles 
2 2 

araignées 2 2 
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Etat civil 
 

Vous souhaitez annoncer dans le 

bulletin votre mariage, votre PACS, 

une naissance ? 
 

> Retirez en mairie le formulaire de 

consentement pour la publication 

de vos données personnelles. 

Bientôt disponible sur le site de la 

commune  https://www.lemaisnil.fr/ 
 

> Votre annonce figurera dans la 

prochaine publication municipale. 

 
 

 

 

 

  

 Le Maisnil 
 

 informe ! 

Votre agenda en 2023 

 

   ...Voirie et circulation… Vie pratique… Ecole… Evènements… 
 

L’application pour recevoir sur votre téléphone 
les infos de votre commune 

 

Sur 

APPLE : 

Sur  

ANDROÏD : 

À télécharger 

sur portable 

ou tablette 

Janvier  

 Vendredi 13 janvier à 19h30  Cérémonie des vœux à l’Espace Boulinguez, suivie de la 

traditionnelle galette des rois. 

Mars  

 Date à déterminer Parcours du cœur 

 Date à déterminer Opération Pizzas organisée par l'APE 

Avril   

 Samedi 29 avril Marché aux fleurs 

Mai   

 Vendredi 12 mai à 20h30  Concert avec le Chœur de l’Opéra de Lille dans l’Eglise 

de Le Maisnil - entrée 5€. 

Juin   

 Samedi 24 juin Kermesse de l'école 

Juillet  

 Du samedi 1er au lundi 3 juillet Fête du village 

Votre Mairie 
4 rue de l’Eglise - 59134 LE MAISNIL 

Tel : 03 20 50 24 11 - Fax : 03 20 50 37 04 

Mail : mairie@lemaisnil.fr 

Site : www.lemaisnil.fr 

 
Le secrétariat est ouvert  

du lundi au vendredi : 

  de 8 h 30 à 12 h 00. 

~ 

Les samedis: 
(hors vacances scolaires et veille de vacances ) 

de 8 h 30 à 12 h 00. 

Permanence des Adjoints au Maire 

le samedi matin de 9h30 à 11h00 

excepté pendant les périodes de congés. 
 

 En dehors de ces horaires, vous pouvez prendre 

rendez-vous au secrétariat de la Mairie. 

 
 

 

 Pour les dossiers d’urbanisme (projets de travaux, 

demande de renseignements), il est nécessaire 

de prendre rendez-vous auprès du secrétariat. 

A l’écoute des administrés … 
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Bientôt la retraite pour Michèle 
 

Le 3 novembre 2003, Michèle entrait au service de la commune. 

20 ans de secrétariat, 4 mandats d’élus … et un seul Maire… (quel courage !) 

 

Michèle, qu’est-ce qui est pour toi le plus intéressant, dans tes fonctions au secrétariat de Le Maisnil ? 
« L’autonomie, et la variété des tâches ! Il faut avoir une vue d’ensemble, être capable de passer ra-

pidement d’un sujet à un autre, réagir efficacement. A la différence de l’administration d’une 

grande commune, où coexistent des services bien cloisonnés, ici on intervient dans tous les do-

maines. Pendant mes presque vingt années de vie municipale professionnelle, j'ai appréhendé de 

nombreux dossiers dans leur globalité. C'est surtout cet aspect "agrégé" du travail qui était for-

mateur et satisfaisant.» 

Qu’as-tu aimé faire, plus particulièrement ? 
« Assister aux réunions du Conseil, parce que cela donne une image complète du travail munici-

pal, et de la vie des commissions. » 
Tu as dû voir pas mal de choses changer, en près de 20 ans …. 

« Oui ! Surtout l’informatisation et la dématérialisation des procédures 
Quand je suis arrivée, nous en étions aux balbutiements d’internet ; nous ne faisions pas les dé-

marches en ligne. Maintenant les procédures sont plus souvent dématérialisées, et les formalités 

administratives sont en constante évolution. » 

Et le village ? 
« Dans le village, beaucoup d’aménagements ont été réalisés, mais l’esprit est resté le même : un 

formidable  esprit "village" ! » 
 

Michèle sera là jusque mi-mars 2023. N’hésitez pas à passer en mairie lui souhaiter une joyeuse retraite, 

avant qu’elle ne se consacre à ses rosiers, ses activités sportives, ses cours de tapisserie, ses enfants, ses pe-

tit-enfants et de merveilleux voyages avec son époux. 

propos recueillis par Catherine C. 
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Distribution des colis de Noël 

 
 
La distribution des colis de Noël aux aînés a eu lieu ce 

14 décembre. Cette année le CCAS a décidé d’accom-

pagner la brioche d’une jacinthe pour remplacer les 

traditionnelles surprises sucrées. Espérons que cette 

petite attention vous plaise. 

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 

2015 autorise les communes de moins de 1500 habitants à ne plus avoir de 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). 
 

L’organisation administrative d’un CCAS est très lourde pour une petite com-

mune. 
 

Le Conseil Municipal a donc décidé de le supprimer et de créer à la place une commission Familiale et 

Affaires sociales. 

Les avantages de cette commission sont nombreux : simplification administrative, plus de liberté (pas de 

contraintes de quorum ou de nombre de membres), possibilité de développer des actions, moins de 

réunions (notamment en ce qui concerne celle dédiée au budget puisque celui-ci va être intégré au 

budget principal de la commune, voté par le Conseil Municipal). 

Cette nouvelle commission sera opérationnelle à partir du 1er janvier 2023. 

 

Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez contacter à tout moment cette commission, en passant 

par le secrétariat de la Mairie. 
 Catherine H. 

Vers la nouvelle Commission des Affaires familiales et Sociales  

Le CCAS de Le Maisnil s’est mobilisé pour la collecte à l’initiative des 

Banques alimentaires les 25 et 26 novembre derniers. Celle-ci a per-

mis de recueillir 393 kg de denrées ! 

MERCI !!! 
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Hommage à Jacques Barneoud 

Sans oublier les Maisnilois qui nous ont quittés récemment, nous rendons hom-

mage dans cette rubrique à Jacques Barneoud, subitement parti le 20 août, à l’âge 

de 72 ans. 
 

Jacques naît dans le Pas-de-Calais et arrive dans le village avec ses parents à l’âge de 

6 ans. Il ne le quitte que quelques années pour emménager à Illies. Chaudronnier et 

agent d’entretien, il va consacrer une grande partie de son temps libre puis sa re-

traite à faire vivre la mémoire de Le Maisnil et celle des Weppes. Il s’active en pa-

rallèle au sein du Club des Aînés durant plus de 10 ans. 

Cette passion pour l’Histoire le conduit à œuvrer pour une foule d’associations 

historiques à Fromelles, Aubers…ainsi que dans de nombreux clubs de collection-

neurs du département. Pendant plus de 20 ans, il tient un stand consacré à l’his-

toire de notre village, à l’occasion du Forum annuel des historiens  des Weppes !  

Collectionneur hors pair de cartes postales, membre des cartophiles du Nord durant plusieurs décennies, 

il sillonne les brocantes de la région et correspond avec des Allemands, des Anglais et même des Austra-

liens à la recherche de témoignages visuels des deux Grandes Guerres. Certaines cartes n’ont pas de prix, 

comme celle qui illustre le passage malheureux d’un Maisnilois dans un camp de concentration. Beaucoup 

d’autres montrent heureusement des moments figés de joie des habitants qui nous ont précédés. Le 

« colombo des collectionneurs », où « le loup blanc » sont des sobriquets gratifiants que lui prêtent ses 

amis bradeux et cartophiles, pour celui qui trouve l’introuvable à la demande d’autres passionnés… 

Aucune coupure de presse sur le village ne lui échappe tout comme les parutions municipales, qu’il a con-

servé depuis le tout premier numéro…  
 

Nous lui disons Au-revoir et n’oublions pas sa personnalité attachante, sa gouaille et ses nombreuses 

anecdotes.  
 

Merci à Thérèse, son épouse, d’avoir accepté de rouvrir ce chapitre de vie de son défunt mari. 
 

Sébastien D. 

Pour cette nouvelle édition des Nuits 

des Bibliothèques impulsées par la 

MEL, c’est le thème de la nature et du 

développement durable qui était mis à 

l’honneur !  

A cette occasion, la médiathèque pro-

posait le samedi 15 octobre une pro-

menade découverte autour des 

plantes sauvages comestibles. Un mo-

ment riche en découverte et en par-

tage ! Une dizaine de participants ont 

écouté les explications et conseils de 

membres du collectif Le Maisnil en 

Transition. A l’issue de la balade, une 

dégustation était proposée à la mé-

diathèque (pain aux noix et aux or-

ties, pesto d’orties ou encore jus de 

pomme au lierre terrestre).  

 

Cette année, le temps fort du réseau 

a eu lieu à Radinghem-en-Weppes, 

où la médiathèque a accueilli le 

même jour à 18h le spectacle 

« Enquête en médiathèque » , par la 

Compagnie Les Baladins. 

Ce spectacle bénéficie d’une Aide à 

la Diffusion du Département du 

Nord et a été financé par les cinq 

communes du réseau MédiaWeppes. 

Retour sur la Nuit des Bibliothèques 

La nature et le  

développement durable 
étaient mis à l’honneur. 
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Un nouveau souffle pour les Merlettes 

En raison du déplacement de certaines activités associa-

tives à la Ferme de Saules, la municipalité a saisi l’op-

portunité de récupérer le rez-de-chaussée du bâtiment 

« Les Merlettes » pour agrandir la médiathèque, passant 

de 53 à 85 mètres carrés d’espace dédié aux usagers. 

Ce projet est le fruit d’un travail de réflexion entamé il 

y a un peu plus d’un an entre la municipalité, l’associa-

tion Foyer Rural, la responsable et les bénévoles de la 

médiathèque. Il montre la volonté politique forte de 

faire la part belle à la culture et à la lecture publique à 

Le Maisnil.  

L’idée de développer un véritable espace Jeunesse a 

rapidement émergé. La création de cet espace s’accom-

pagne également d’un réaménagement complet des col-

lections. 
Une médiathèque spacieuse  

et conviviale 

La médiathèque a fermé du 19 octobre au 9 novembre. 

Durant cette période, les usagers pouvaient emprunter dans les autres mé-

diathèques du réseau MédiaWeppes (Aubers, Bois-Grenier, Fromelles et 

Radinghem-en-Weppes). 

Il a fallu mettre en carton un peu plus de 3200 documents le temps des tra-

vaux.  Merci aux bénévoles et à Catherine Charlot d’avoir répondu présents 

pour cette étape si importante. 

Remise en peinture, installation d’éclairage LED, travaux d’électricité… Mar-

tial et Benoît, les 2 agents techniques de la commune, ainsi qu’Eddy Decleir, 

ont relevé avec brio le défi de métamorphoser la médiathèque en moins de 

3 semaines. 

Dans un souci d’économie, une bonne partie du mobilier a été conservé. Les 

dépenses pour le nouveau mobilier ont bénéficié d’une aide financière de la 

MEL, grâce au fonds de concours « Equipement culturel ». 

Dans les coulisses des 

travaux 

Médiathèque les Merlettes, 9 rue de l’Eglise 59134 Le Maisnil 

Tél. : 03.20.77.67.92 

Portail en ligne du réseau MédiaWeppes : https://cc-weppes.reseaubibli.fr  

(actualités des 5 médiathèques, infos pratiques, catalogue en ligne, accès au compte lecteur...) 

Retrouvez-nous sur notre page Facebook : Médiathèque de Le Maisnil  
(vous pouvez également consulter cette page en passant par le site internet de la commune).  

Infos pratiques 

Mardi : 16h30-18h30 

Mercredi : 14h-18h30 

Samedi : 9h30-12h30 
Pendant les vacances de Noël : Fermeture de 

la médiathèque les mardis 20 et 27 décembre 
ainsi que les samedis 24 et 31 décembre.  

Horaires de la Médiathèque 
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Un espace jeunesse plus spacieux, un coin détente, des collections d’ouvrages régulièrement renouvelées 

… Entrez donc visiter notre belle médiathèque !  

Emilie, la responsable, et à ses côtés les bénévoles, Brigitte, Pascale, Jacques, Myriam, Jean-Jacques, Isabelle, 

Marie-Pierre et Maryline, seront là pour vous guider dans les rayonnages, vous conseiller et animer le lieu.   

On vous attend 

Toute l’Equipe de la médiathèque vous souhaite  

d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

 
Emilie D., Responsable 

La municipalisation de la Médiathèque 
 
 

La Médiathèque est actuellement gérée par l’Association Foyer Rural. A partir du 1er janvier, elle passera 

en gestion municipale, afin de pouvoir adhérer à la Bibliothèque Numérique Métropolitaine (BNM). 

Qu’est-ce que la BNM ? Ce projet métropolitain suit la politique nationale, qui a fait de la lecture publique 

une grande cause nationale 2021/22. Avec la BNM, la Métropole Européenne de Lille engage avec les com-

munes un programme de développement, progressivement mis en œuvre grâce à 4 outils : 

• Un logiciel métier métropolitain permettant une gestion plus simple et moins coûteuse.  

• Un portail commun : porte d’entrée de tous les nouveaux services 

• Un accès aux ressources en ligne pour tous les métropolitains inscrits dans une bibliothèque ou une 

médiathèque : presse, autoformation, vidéo à la demande, livres numériques 

• Un accompagnement des équipes des bibliothèques municipales 

Ce projet va permettre aux bibliothèques et médiathèques de notre métropole de se développer, de se 

moderniser, afin de gagner un public plus large. 

Pour qu’une médiathèque bénéficie de l’intégralité des avantages de la BNM, sa municipalisation est obliga-

toire ; c’est pourquoi le Conseil Municipal a voté la municipalisation de la médiathèque. 

Cette décision a été prise en accord avec la Présidente du Foyer Rural, Josiane SINSOULIEU et son Con-

seil d’Administration. 

L’Association Foyer Rural a assuré durant de nombreuses années une gestion financière ri-

goureuse de notre médiathèque, ce qui lui a permis d’acquérir le rayonnement qu’elle pos-

sède aujourd’hui. Au nom des usagers maisnilois et des alentours, la Municipalité exprime 

ses félicitations et sa reconnaissance à Josiane Sinsoulieu, Présidente du Foyer Rural, et à 

l’équipe associative, pour leur investissement au service de la culture et de l’intérêt collectif. 

Catherine H. 
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Le Foyer Rural de Le Maisnil 

             Section Scrabble 

          Gymnastique volontaire : le Pilates 

   
 

S C R A B B L E : un vrai « BAIN DE JOUVENCE » pour le cerveau ! 

De récentes études ont démontré que le cerveau était capable, sous réserve d’être 

bien stimulé, bien nourri, bien oxygéné et bien « accompagné »,  de déployer des 

stratégies anti vieillissement, voire anti-Alzheimer ! 

Le scrabble est un vrai « bain de jouvence » pour le cerveau. 

Le saviez-vous ? De tous les entraînements, ceux qui créent du lien social, qui re-

courent à l’échange, à la communication, au partage sont, sans aucun doute, les plus 

efficaces : ce sont les meilleurs remèdes contre la solitude et vous gardent le cer-

veau alerte … et le cœur heureux ! 

 

Alors, si vous aimez les mots, plus d’hésitations, venez 

nous rejoindre et jouer à la Ferme des Saules 
chaque 

LUNDI de 14 h à 16 h 

Ne serait-ce que pour faire un essai ? Vous y serez ac-

cueilli(e)s en toute convivialité. 

A bientôt peut-être ….  Régine S. 

Le Pilates améliore  la posture, l’équilibre, sculpte la silhouette, raffermit les muscles, en relâchant les 

tensions.  

Le cours animé par Elise Meunier a rencontré un vif succès auprès des nombreux adhérents. 

Il est ouvert le mardi matin de 10h à 11h à la Ferme des Saules (derrière les Merlettes) à Le Maisnil.  

Alors n’hésitez pas venez nous rejoindre, vous pourrez faire un essai il y a encore de la place. 

Bonne humeur, bonne ambiance assurées. 

Contact : dalravjan@free.fr 
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L’Atelier des Cousettes 

La reprise de l’activité s’est bien passée et les Cousettes préparent déjà Noël … dans les nouveaux locaux 

de la Ferme des Saules que les participantes ont particulièrement appréciés : une salle spacieuse et lumi-

neuse avec une terrasse où il fera bon se retrouver cet été ! 

Le groupe a pu s’éclater lors de notre première journée continue. 

Aiguilles, tricots, machine à coudre furent mis à rude épreuve pour la confection des projets de Noël. 

Beaux présages pour les prochaines réunions, en particulier la rencontre avec le club d’Aubers et notre 

réunion inter-club. 

La section Musique 

La section Musique a eu la chance de pouvoir faire sa rentrée dans les nou-

veaux locaux.  

 

Les élèves des cours de guitare et piano, tout comme leurs professeurs 

respectifs Luke et Tom, sont vraiment très heureux de pouvoir travailler 

dans de très bonnes conditions : une salle par instrument, spacieuse, 

agréable et lumineuse. 

 

Luke dispose encore de créneaux horaires disponibles le jeudi après-midi 

et le samedi matin pour accepter les retardataires qui souhaiteraient s’ini-

tier ou se perfectionner en guitare. Si vous hésitiez encore, saisissez cette 

opportunité car son professionnalisme et sa bonne humeur ont fait leurs 

preuves depuis plus de 15 ans au sein de la section Musique de Le Maisnil.  

Le village a connu son premier cours 

"officiel" de yoga dans la salle de motricité 

de la ferme des Saules, le 05 décembre. 

Caroline anime la séance tous les lundi de 

19 à 20h, une vingtaine de personnes se 

sont inscrites. Au programme, travailler en 

douceur et "lâcher prise" ! 

Lâcher prise 
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Le Club Retraite et Loisirs  

Dans la joie et la bonne humeur le Club Retraite et Loisirs 

poursuit ses activités : déjà un repas et un goûter leur ont 

été proposés depuis la rentrée de septembre.  Ils sont 

nombreux à être venus se régaler.  

Le repas du 6 novembre fut également l’oc-

casion de remettre à chaque adhérent (ils 

sont une quarantaine) un petit cadeau de fin 

d’année toujours très apprécié. Eh oui le 

« père Noël » passe tôt parfois. 

Hommage à Gilbert Quenson 
 

Gilbert Quenson  nous a quittés après avoir lutté pendant 7 ans 

contre la maladie. 

 

Gilbert s’est installé à Le Maisnil en 1991, avec son épouse Madeleine 

et leurs quatre enfants. Très sociable et serviable, y compris au sein 

du CCAS, il était très estimé par son voisinage. 

Avec Madeleine, il a piloté le Club Retraite et Loisirs pendant de très 

nombreuses années. 

 

Il a été notre ami, nous ne l’oublierons pas. 
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Le Maisnil : les artisans 

Olivier VANDEWOESTYNE 

"Sur mesure" 

Aménagement-rénovation 

7, rue du Pic Epeiche 

Tél : 06 15 15 20 15 

Valérie CORDONNIER 

"Secrets & Confidences" 

Bijoux, accessoires, couture  
et broderie 

6, rue de la Fêterie 

Tél : 06 82 23 73 92  

 

Nicolas THELIER 

"Alliance TOITURE" 

25, rue du Bas 

Tél : 07 60 85 61 24 

Le Maisnil : les professionnels 

Olivier POLVECHE 

Prêts immobiliers Financements 

14, rue de la Fêterie 

Tel : 06 25 17 20 01  

Mélanie BOCQUET 

"Le coup de pouce" 

Assistance administrative et commerciale  
à la carte 

Tel : 06 60 72 70 65  
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Le Maisnil :  

Commerçant ambulant 

Il passe chez vous pour vous livrer 

Benjamin VIENNE 

Boulangerie ambulante 

mardi, jeudi samedi entre 10h et 12h 

56, rue de Fleurbaix BOIS-GRENIER 

Tél : 03 20 77 03 20  

Le Maisnil : les restaurants 

"Les Merlettes d'Argent" 

Traiteur, salons  
de réception 

 
5, rue du Haut Quesnoy 

Tél : 06 10 36 12 09 

www.salonlesmerlettesdargent.fr  

 

"Le Maisnil Mon Temps" 

Estaminet 

 

Le midi du mercredi  
au dimanche, le soir du jeudi au samedi 

50, rue du Haut Quesnoy 

Tel : 03 20 30 85 17  
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Amélie DUFOUR 

"Le potager d'Amélie" 

Maraîcher, vente de fruits et légumes 

rue du Haut Quesnoy 

Tél : 03 20 35 46 75  

 

Dominique HUYGE 

"Miss Paprika" 

Ventes d'épices au potager d'Amélie 

Tél : 06 25 39 08 58  

Le Maisnil : les commerçants qui vous attendent 

sur le parking 

Si vous avez une activité professionnelle sur la commune de Le Maisnil et que vous souhaitez apparaître sur 

le prochain bulletin ou modifier votre annonce existante, merci de prendre contact auprès de la Mairie. 

 

"Les pêcheurs du Boulonnais" 

Jonathan BRANLY 

Le mercredi à partir de 16h 

Tel : 06 18 69 53 39  

 
"Rôtisserie GRIVEL" 

Le samedi de 8h à 13h 

Tel : 07 61 01 35 61  

 

PIZZA FREDO 

Pizzas faites sur place 

Le mardi de 18h30 à 21h30 

Tél : 06 27 74 58 23  

Le Maisnil : les commerces de la rue du haut-Quesnoy 

 
Henri BOUCHER 

Boucher, traiteur 

rue du Haut Quesnoy 

Du lundi au vendredi 

9h à 12h15 et 14h à 19h 

samedi 9h à 19h 

 
Carrefour contact 

rue du Haut Quesnoy 

Du lundi au samedi 

de 8h à 20h 

le dimanche de 9h à 13h 
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